
BULLETIN D’ INFORMATION                               N° 19 - DECEMBRE 2002  

Le mot du Président Sommaire 

6,  rue de Flacé - 71 000 MACON 
Tél. : 03 85 38 10 59  Fax : 03 85 39 18 72  E-mail : asso.maires.71 @ wanadoo.fr  

·  RÉUNIONS D’ INFORMATION SUR LA VOIRIE COMMUNALE . 
 Pierre Favier, géomètre-expert, interviendra : mardi 14 janvier à Anost, 
16 janvier à Coublanc, 28 janvier à Romanèche-Thorins, 30 janvier à Bourbon-
Lancy, 4 février à Pierre-de-Bresse, 6 février à Saint-Gengoux-le-National, de 
18 à 21 heures.   
·  CONCOURS « LES RUBANS DU PATRIMOINE » 2003 : avant le 14 février.  
 Organisé par la Fédération Française du Bâtiment et l’A.M.F. et doté de 
10 000 �  de prix, il est ouvert à toutes les communes ou E.P.C.I. ayant conduit 
une opération de restauration de leur patrimoine bâti.   
 Les dossiers sont à demander à la F.F.B., 33 avenue Kléber, 75 784  
Paris cedex 16, au secrétariat de l’A.M.S.L. ou téléchargeables sur le site 
www.lesrubansdupatrimoine.com.   
·  CONCOURS NATIONAL DE « LA BATAILLE DE LA LECTURE ».  
 Au programme de cette 15ème édition organisée par l’association Savoir 
Livre et l’A.M.F.,  un grand concours de reportages pour tout groupe d’enfants 
de 6 à 12 ans (classe, bibliothèque, centre de loisirs, centre associatif) sur tout 
thème ayant pour but de valoriser la lecture auprès des enfants. Un voyage à 
Paris et une dotation en livres récompenseront les lauréats. Les reportages doi-
vent parvenir avant le 4 avril 2003 à Concours « La Bataille de la Lecture », 
Savoir Livre, 40, rue Grégoire de Tours, 75 006 Paris.  
 Les dossiers sont à retirer à l’adresse ci-dessus, au secrétariat de 
l’A.M.S.L. ou téléchargeables sur le site www.labatailledelalecture.org 
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En bref... 

Dans vos communes... 

Sur votre agenda... 

 La participation nombreuse des maires et présidents d’E.P.C.I. au 
congrès de l’A.M.F. et aux assises des libertés locales a montré l’ intérêt que 
les élus de terrain portaient aux réformes qui se préparent.  
 Et puisque nous sommes à l’époque des vœux, souhaitons que tout ce 
travail et cette concertation trouvent leur aboutissement dans des textes 
clairs, définissant avec précision les ressources et les compétences de cha-
cun, de façon à ce que nos concitoyens puissent savoir qui fait quoi et avec 
quel argent… 
 Bonne et heureuse année 2003 à toutes et à tous ! 

Rober t Rolland 



Éloignement entre les maisons d’habitation et  
lignes électr iques de moyenne tension (20 000 
volts) : 3,20 mètres et non 15 mètres.  
 

Plusieurs communes se sont vu imposer par les 
services instructeurs de la DDE une distance de 15 mè-
tres entre les maisons d’habitation à construire et une 
ligne moyenne tension existante. Or cette préconisation 
ne repose sur aucun texte réglementaire, mais sur une 
note interne du Directeur Départemental de l’Équipe-
ment à ses services.  

 
Dans ce domaine, seul est applicable l’arrêté 

technique interministériel du 17 mai 2001, qui fixe la 
distance à 3 mètres, plus 1 cm par 1000 volts, soit pour 
une ligne de 20 000 volts, 3,20 mètres.  

 
Cependant, lors de la délimitation de zones 

constructibles lors de l’élaboration des documents d’ur-
banisme tels que Plan Local d’Urbanisme ou carte com-
munale, il est recommandé de veiller à éloigner le plus 
possible les constructions des lignes existantes, ou, 
mieux encore, d’étudier avec EDF le plus en amont pos-
sible l’ implantation des lignes d’alimentation électrique 
afin qu’elles ne soient pas pénalisantes pour la délimita-
tion de zones de construction ultérieures.  
 
Texte de la réponse de M. le Préfet à l’ intervention de 
l’A.M.S.L. disponible sur demande au secrétariat de 
l’Association.  
 
Déplacement d’un agent avec son véhicule 
personnel : l’assurance est à sa charge.  
 
 La réponse du Ministre de l’ Intérieur à un député 
en date du 1er avril 2002 est intéressante à plus d’un 
titre. D’une part, il est rappelé qu’en vertu des 
dispositions du décret du 19 juin 1991, les déplacements 
des agents pour les besoins du service doivent se faire 
par les transports en commun, à défaut de véhicule 
administratif disponible.  
 
 D’autre part, avec l’autorisation de son chef de 
service ou maire, l’agent peut utiliser son véhicule 
personnel à condition qu’ il ait souscrit une « assurance 
garantissant la responsabilité de la collectivité qui 
l’emploie pour les dommages causés aux tiers». 
 
 De plus, cette assurance spéciale ne peut être 
prise en charge par la collectivité, « l’ indemnisation 
forfaitaire qui est versée à l’agent intégrant les frais 
annexes à l’utilisation du véhicule, y compris les frais 
d’assurance…Si elle prenait en charge le coût de cette 
assurance, la collectivité rétribuerait deux fois le même 
service».  

L’utilisation des locaux scolaires en dehors des 
heures de classe est possible, mais sous 
conditions… 
 
 La commune, mais aussi toute personne physique 
ou morale (association, par exemple) publique ou 
privée, peut utiliser les locaux scolaires en dehors des 
heures d’utilisation par l’Éducation Nationale.  
 
 Trois conditions doivent être remplies 
cumulativement :  
 
·  les activités doivent être compatibles avec la nature 

des installations et l’aménagement des locaux. 
 
·  les activités organisées doivent avoir un caractère 

culturel, sportif, social ou socio-éducatif. 
 
·  ces activités doivent respecter les principes 

fondamentaux de l’enseignement public : laïcité et 
neutralité.  

  
 Si ces trois conditions sont réunies, le maire, 
avant d’accorder son autorisation, doit accomplir deux 
formalités : consulter, pour avis, le conseil d’école (pour 
les écoles primaires) ou le conseil d’administration 
(pour les collèges et lycées) et obtenir l’accord de la 
collectivité propriétaire si ce n’est pas la commune 
(Conseil Général pour les collèges, Conseil Régional 
pour les lycées). Il doit aussi s’assurer que le 
bénéficiaire de cette autorisation d’utilisation a souscrit 
une police d’assurance garantissant tous les dommages 
pouvant être causés à cette occasion.  
 
 Afin d’éviter tout contentieux ultérieur, il est 
vivement conseillé de signer, entre la collectivité 
propriétaire et l’utilisateur une convention d’utilisation 
qui offrira toute garantie quant au type d’activités 
organisées et aux conditions dans lesquelles elles le 
sont : sécurité et responsabilité.  
 
Un modèle de convention-type est disponible sur 
demande au secrétariat de l’A.M.S.L. 
 
Consultation du Service des Domaines : 
obligations et seuils.  
 
 La loi Murcef (11 décembre 2001) a certes 
modifié et simplifié le régime des acquisitions de biens 
par les communes, mais pas les règles concernant les 
ventes d’ immeubles.  
 
 Pour les acquisitions et les prises à bail, l’article 
23 de cette loi indique que toutes les communes, quelle 
que soit leur taille, doivent consulter le Service des 
Domaines si la valeur du bien à acquérir dépasse 75 000 
�  ou si le loyer annuel (charges comprises) est supérieur 

Dans vos communes... 



à 12 000 � .  
 Pour les ventes et par extension les échanges, 
même à titre gratuit, les baux conférant des droits 
réels, les promesses de vente, c’est l’article L 2241-1 
du Code Général des Collectivités Territoriales qui 
s’applique. Les communes de plus de 2000 habitants, 
quelle que soit la valeur du bien, doivent consulter le 
Service des Domaines. De plus, un tableau des 
acquisitions et des cessions doit être joint au compte 
administratif.  
 
 Pour toutes les transactions, une délibération du 
Conseil Municipal faisant référence à l’avis rendu par 
le Service des Domaines ou à la date de consultation 
de ce service si aucun avis n’a été rendu dans le mois 
qui suit la demande, est nécessaire. En effet, le 
contrôle de légalité veille au respect de la procédure, 
l’absence de consultation ayant pour conséquence la 
nullité de la délibération. 
 
Faire appel à du personnel intér imaire : c’est 
possible, mais sous cer taines conditions.  
 
 C’est ce que vient de rappeler le Ministre de 
l’ Intérieur à une question écrite de Jean-Patrick 
Courtois. En effet, la loi du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale a prévu toute une série de dispositions 
réglementaires pour assurer le remplacement d’agents 
titulaires momentanément indisponibles ou pour faire 
face à des besoins occasionnels.  
 
 Mais ce dispositif ne fonctionne bien que pour 
les absences prévisibles (congés de maternité par 
exemple) ou d’une durée relativement longue (acci-
dent de travail ou maladie). Dans certains services au 
public qui doivent, coûte que coûte, fonctionner, la 
difficulté est souvent de faire face à une absence non 
prévue et de courte durée. Certaines communes 
pensaient avoir trouvé la solution en faisant appel à 
des associations intermédiaires dont le but est 
d’embaucher des personnes sans emploi afin de 
faciliter leur insertion professionnelle en les mettant à 
titre onéreux à disposition de personnes physiques ou 
morales.  
 
 Or le ministre de l’ intérieur, dans sa réponse, a 
rappelé  qu’un arrêt du conseil d’État n’avait admis 
cette possibilité qu’en cas de circonstances 
exceptionnelles, telles qu’une extrême urgence rendant 
impossible le recrutement dans les délais requis d’un 
agent conformément à la loi du 26 janvier 1984. Ce 
n’est donc qu’à titre subsidiaire que les collectivités 
territoriales peuvent recourir au personnel des 
associations intermédiaires pour des missions 
ponctuelles ou de petits travaux occasionnels, car les 
emplois ainsi pourvus ne doivent pas être un moyen, 

pour lesdites collectivités, de s’exonérer des 
dispositions de la loi du 26 janvier 1984.  
Retrait de la délégation de fonction d’un 
adjoint : le maire n’a pas à motiver  sa décision 
ni à consulter  le conseil municipal.  
 
 Se basant sur l’article L 2122-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales qui dispose que 
« les délégations données par le maire subsistent tant 
qu’elles n’ont pas été rapportées », le Conseil d’État a 
estimé que le maire pouvait « à tout moment retirer aux 
adjoints les délégations qu’ il leur a confiées ». Selon ce 
même arrêt, le Conseil d’État estime qu’un retrait de 
délégation n’a pas le caractère d’une sanction. C’est 
l’abrogation d’une décision de nature réglementaire qui 
n’a donc ni à être motivée ni à être soumise à l’avis, et à 
plus forte raison, à délibération du conseil municipal.  
 
 Néanmoins, le juge s’assurera que la décision 
prise par le maire n’est pas inspirée par des motifs 
étrangers « à la bonne marche de l’administration 
communale ». Cette notion repose sur le fait qu’un 
minimum d’entente entre le maire et les adjoints est 
nécessaire à une bonne administration de la commune. 
La jurisprudence a reconnu comme valables des retraits 
intervenus après que des adjoints aient voté contre le 
budget présenté par le maire ou après une prise de 
position publique d’un adjoint contre le maire.  
 
 Les conséquences du retrait de la délégation sont 
la perte des indemnités, mais pas des qualités d’officier 
d’état civil et d’officier de police judiciaire. En effet, le 
juge a estimé que ces dernières « étaient attachées à 
l’exercice du mandat d’adjoint sans que cet exercice 
soit subordonné à une délégation du maire ».  
 
Addendum :  
 
 Dans le Bulletin n° 18, il était indiqué que les 
règles de fonctionnement applicables aux communes de 
plus de 3 500 habitants sont applicables aux E.P.C.I. 
comprenant une commune de cette catégorie. 
 
 Toutes les règles, sauf une : les conseillers com-
munautaires minoritaires n’ont pas droit, contrairement 
à leurs collègues conseillers municipaux, à la mise à 
disposition d’un local administratif. Cette précision a été 
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La dotation spéciale instituteurs fixée à 2 400 �  
pour 2002.  
 
 En hausse de 1.90 % par rapport à 2001, la dotation 
par instituteur logé ou indemnisé par la commune a été 
fixée à 2 400 �  pour 2002. Ces sommes sont directement 
versées aux communes par l’État.  
 
Le maire peut contester les valeurs locatives fixées 
par les services fiscaux.   
 Si un maire estime que les valeurs locatives fixées par 
les services fiscaux pour les constructions nouvelles ou les 
modifications apportées aux bâtiments existants présentent 
des différences, en plus ou en moins, par rapport à la 
moyenne communale ou des communes voisines, il doit faire 
valoir  ses observations lors de la réunion de la commission 
communale des impôts directs qu’ il préside.   

Dans une réponse à une question écrite d’un séna-
teur, le Ministre de l’ Intérieur a précisé que le maire peut 
aussi, si les disparités perdurent, dans un délai de 3 mois 
après la notification par les services fiscaux des éléments 
d’évaluation retenus et avec l’accord du conseil munici-
pal, contester ces valeurs locatives auprès de la commis-
sion départementale des impôts directs qui statue en der-
nier ressort.  
 
Les généalogistes ne peuvent pas obtenir la copie 
intégrale des actes de naissance ou de mariage de 
moins de 100 ans.   
 C’est ce que le Ministre de l’ Intérieur a précisé en 
réponse à une question écrite d’un député. Si la communi-
cation et la consultation des actes d’état-civil datant de 
plus de 100 ans ne pose pas de problèmes et est totale-
ment libre, il n’en est pas de même pour les actes d’état-
civil de moins de 100 ans.   
 Deux cas sont à distinguer : les actes de décès et les 
actes de naissance et/ou de mariage.   
 Toute personne peut obtenir copie intégrale d’un 
acte de décès. Par contre seule la personne en cause, son 
conjoint,  ses ascendants et descendants, son représentant 
et le Procureur de la République peuvent obtenir une co-
pie intégrale des actes de naissance et de mariage.    
 Les généalogistes ne peuvent en obtenir  qu’un extrait 
sommaire, sans indication de la filiation, à moins que le 
Procureur de la République ne les ait autor isé à demander 
une copie intégrale.  
 
L’auteur d’un recours contre un document 
d’urbanisme doit en avertir le maire ou le président 
de l’E.P.C.I.  
 La Cour Administrative d’Appel de Nancy vient de 
rappeler que l’article L 600-3 du code de l’Urbanisme 
imposait à l’auteur d’un recours contre un document d’ur-
banisme (soit par déféré préfectoral, soit par recours 
contentieux) devait dans un délai de 15 jours à compter de 
la date de dépôt en aviser par lettre RAR l’auteur de la 

décision.   
 C’est sur cette base que la CAA de Nancy a déclaré 
irrecevable un recours dont l’auteur n’a pu apporter la 
preuve de la notification de ce recours à l’auteur de la dé-
cision incriminée.  
 

  
 
  
 

 Depuis la rentrée de septembre, un certain nombre 
de communes ont signalé au secrétariat de l’A.M.S.L. des 
problèmes avec des sociétés prestataires de service aux 
méthodes surprenantes…  
 Ainsi, une société de la région par isienne spécialisée 
en fournitures de bureau, dont le représentant s’ installe au 
secrétar iat de la mair ie et fait le forcing pour obtenir  une 
commande pour des produits dont le pr ix « facturé au jour 
de la livraison » se révèle être de 5 à 10 fois supér ieur au prix 
habituellement pratiqué…  
 Il y a cette société basée dans un pays ne faisant pas 
partie de la CEE - le Liechtenstein- qui demande (en gros-
ses lettres) au maire de compléter une fiche de renseigne-
ment sur le camping et de valider le tout par une signature 
et le tampon de la commune, alors que figure (en petites 
lettres) une mention indiquant que la signature et le tam-
pon valent ordre d’ insertion publicitaire dans un guide 
touristique à diffusion confidentielle au tarif de 1000 � …   
 Il y a aussi cette société possédant une boite postale 
à Colmar, mais dont le courrier  est oblitéré en Slovaquie, 
qui propose une inscription des communes sur un site In-
ternet (nom, adresse, n° de téléphone et de fax, email) en 
leur demandant de choisir entre plusieurs modèles d’ ins-
cription : inscription de base (pas de prix indiqué), ins-
cription avec mise en relief (supplément de 150 � ), ins-
cription avec mise en relief et logo (supplément de 199 � ). 
De là à penser que l’ inscription de base est gratuite, il n’y 
a qu’un pas qu’ il ne faut surtout pas franchir : dans les 
conditions générales de vente, on découvre qu’ il en coûte 
845 �  HT par an et que l’ordre d’ insertion est passé pour 
une durée de 2 ans.  
 Enfin, que penser de cette société très connue sur le 
marché qui loue des machines à affranchir en faisant va-
loir auprès des maires les avantages et les économies que 
l’on peut en attendre, mais qui « oublie » de préciser que 
le courrier affranchi à la machine doit être déposé dans un 
bureau de poste et non dans la boite aux lettres la plus 
proche. C’est ainsi que dans une commune, faute de bu-
reau de poste, le maire ou la secrétaire de mairie aurait dû 
faire 14 kilomètres pour aller poster le courrier…  
 Prudence donc, certaines offres alléchantes au pre-
mier abord peuvent se révéler être, in fine, source de sou-
cis et de frais importants pour la commune.  
 

En bref... 

Aler te... 


